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I. FORMULAIRE DE DECLARATION 

  



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

province-sud.nc               Page 1 sur 4 

 

 
 

 
 

 

     

        

 

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

Numéro de dossier : ________________________________ Date de réception : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| 

Déclaration jugée :  Complète  Incomplète

Inspecteur : _______________________________________ 

* EXPLOITATION CONCERNÉE : __________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________ 

LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

* Commune : ___________________________________________________________________________________________ 

* Zone PUD : ___________________________________________________________________________________________ 

* N° rue / N° lot et nom lotissement : ________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________________ 

* Références cadastrales : ________________________________________________________________________________ 

* Coordonnées du centre de l’installation (RGNC 91-93, projection Lambert NC) :  

X : ___________________________________ Y : ___________________________________ 

 

 
 

 Réf : F15024.03 

Direction du développement durable 
des territoires (DDDT) 

Centre administratif de la province Sud 
(CAPS) 

Artillerie - 6, route des Artifices 
Baie de la Moselle 

BP L1, 98849 Nouméa cedex 
 

Tél. 20 34 00 - Fax 20 30 06 
3dt.contact@province-sud.nc 

 

FORMULAIRE DE DÉCLAR LADETITREATION AU  
RÉGLEMENTATION RELATIVE AUX ICPE 

(Articles 414-1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud) 

 

 

Dossier établi en deux (2) exemplaires papier accompagnés d’une (1) version numérique à déposer contre 

récépissé de dépôt ou à envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception  

à l’attention de la présidente de l’Assemblée de province. 

Direction du développement durable des territoires 

Service des Installations Classées, des Impacts Environnementaux et des Déchets (SICIED)  

Centre administratif de la province Sud 

Pour tout renseignement, contacter le SICIED 

Tél : 20 34 00 Email : 3dt.contact@province-sud.nc 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas retenu. 

La liste des pièces constitutives du dossier est disponible à la fin du présent formulaire (page 4).  

ATTENTION 

mailto:3dt.contact@province-sud.nc
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IDENTITÉ DU DÉCLARANT

 Vous êtes un particulier

* Civilité :  Madame  Monsieur

* Nom de famille : Nom de naissance :_____________________________________ ______________________________

* Prénom(s) : __________________________________________________________________________________________

* Nationalité : __________________________________________________________________________________________

* Qualité du déclarant : __________________________________________________________________________________

 Vous êtes une personne morale

* Raison sociale : _______________________________________________________________________________________

Dénomination commerciale : _____________________________________________________________________________

* Forme juridique : _______________________________________________________________________________________

* Adresse du siège social : _________________________________________________________________________________

*  N° de Ridet  N° RC  N° RM  N° RA : ___________________________________________________

 Aucun numéro attribué

Représentant légal (signataire de la déclaration)

* Civilité :  Madame  Monsieur

* Nom de famille : Nom de naissance :_____________________________________ ______________________________

* Prénom(s) : __________________________________________________________________________________________

* Nationalité : __________________________________________________________________________________________

* Qualité du signataire : __________________________________________________________________________________

Responsable du suivi du dossier (si différent du signataire)

* Civilité :  Madame  Monsieur

* Nom de famille : Nom de naissance :_____________________________________ ______________________________

* Prénom(s) : __________________________________________________________________________________________

* Fonction : ____________________________________________________________________________________________ 

 

 
 

 
  

  

    

     

  

     

 
  

 
  

  

    

     

  

    

COORDONNÉES DU REPRÉSENTANT LÉGAL

* Adresse de correspondance : ____________________________________________________________________________

Complément d’adresse : _________________________________________________________________________________

Boîte postale : _______________________________________ * Commune : ___________________________________

* Code postal et libellé : ________________________________ * Pays : ________________________________________

* Téléphone (fixe et/ou mobile) : __________________________________________________________________________

* Courriel : Fax :_________________________________________ __________________________________________

COORDONNÉES DU RESPONSABLE DU SUIVI DU DOSSIER (si différent du signataire)

* Adresse de correspondance : ____________________________________________________________________________

Complément d’adresse : _________________________________________________________________________________

Boîte postale : _______________________________________ * Commune : ___________________________________

* Code postal et libellé : ________________________________ * Pays : ________________________________________

* Téléphone (fixe et/ou mobile) : __________________________________________________________________________

* Courriel : Fax :_________________________________________ __________________________________________ 

 

guiguin
Machine à écrire
Directeur
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 Toute déclaration fausse ou mensongère est passible des peines prévues par l’article 441-7 du code pénal (un an d’emprisonnement et 1 789 900 F
d’amende) 

*Champs obligatoires  

 * ACTIVITÉ FAISANT L’OBJET DE LA DÉCLARATION  
 

Nature et volume des activités Rubrique de la nomenclature 
associée 

Classement 
D : régime de déclaration 
NC : activité non classée 

  
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

1. Si la présidente de l’assemblée de province ou son représentant estime que l’installation projetée ne figure pas dans la 

nomenclature des installations classées ou relève du régime de l’autorisation ou de l’autorisation simplifiée, elle en 

avise l’intéressé. 

2. Si elle estime que la déclaration est, en la forme, irrégulière ou incomplète, la présidente de l’assemblée de province 

invite le déclarant à régulariser ou à compléter sa déclaration dans un délai qu’elle fixe. 

À défaut de régularisation dans ce délai, qui peut être éventuellement prolongé, il n’est pas donné suite à la 

déclaration. 

 

 
 

 

 

 

   

     

  

   

 

 * Signature du déclarant :  

 

FINALISATION DE LA DÉCLARATION

*J’accepte que la décision de l’administration et les courriers susceptibles de m’être adressés dans le cadre de l’instruction de 

ma déclaration (demande de compléments, récépissé de déclaration…) me soient notifiés par voie électronique à 

l’adresse  mail  suivante _____________________________________________________________________

et m’engage à transmettre un accusé de réception électronique ainsi qu’un accusé de lecture :

 Oui  



Non

J’atteste avoir pris connaissance des pièces constitutives du dossier énumérées en page 4 du présent formulaire.

* Fait à _____________________________________, le (jj/mm/aaaa) _______________
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PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 
À fournir en 2 exemplaires papiers et 1 exemplaire numérique 
 

Attention : Les cartes et plans en version numérique doivent être exploitables par le système d’information 

géographique provincial (système RGNC 91-93 projection Lambert NC) 

 

 Formulaire de déclaration dûment complété 

 

 Justificatif de moins de six (6) mois d’inscription au registre du commerce ou de l’agriculture, ou au 

répertoire des métiers ou identification des entreprises et établissements de Nouvelle-Calédonie (RIDET) 

 

 Un justificatif des pouvoirs du signataire 

 

 Un plan orienté à l’échelle appropriée sur lequel sont indiqués l’emplacement de l’installation projetée, et 

dans un rayon de 100 mètres, l’occupation du sol, les activités et la vocation des bâtiments, les 

établissements recevant du public, les voies de communication, les hydrants (PI ou BI), les plans d’eau 

et les cours d’eau. 

 

 Un plan de situation orienté et légendé, à l’échelle appropriée avec indication des zones de stockage, des 

moyens de lutte contre l’incendie de l’établissement, de l’assainissement lié à l’établissement (tracés des 

réseaux et ouvrages de traitement des effluents, avec mention du type de traitement et du 

dimensionnement et indication de la connexion à une station d’épuration ou au milieu naturel). 

 

 

 

Colonne 

réservée à 

l’administration 
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II. DETAILS RELATIFS A LA DEMANDE 

  



SOBECA  
Dossier de déclaration ICPE relatif aux installations de Ducos 

 

Dossier n°A001.20071.001 Page 10 sur 28 
 Janvier 2021  

1. Présentation du site 

Le site étudié se situe sur la commune de Nouméa dans le quartier de la Zone Industrielle de Ducos. 

La zone concernée est à vocation industrielle et commerciale et l’activité de SOBECA s’inscrit totalement dans 
cette philosophie puisque son activité principale est la production et le transport de béton prêt à l’emploi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1 : Localisation du site SOBECA de Ducos 
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Tableau 1 : Caractéristiques des terrains (source : cadastre.gouv.nc)  

CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N° inventaire N°lot Section cadastrale Commune  Propriétaire 

649539-0108 8 INDUSTRIEL DE DUCOS NOUMEA SOBECA 

649539-0133 9 INDUSTRIEL DE DUCOS NOUMEA SOBECA 

648539-9029 23 INDUSTRIEL DE DUCOS NOUMEA SOBECA 

 

 

Figure 2 : Parcellaire du site SOBECA de Ducos 

 

Au niveau du PUD de la Ville de Nouméa (version approuvée de février 2020), le site SOBECA de Ducos est 
situé en zone UAE2n qui correspond à une zone d’activités économiques. 

 

Parcellaire mis en location 
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Figure 3 : PUD de Nouméa pour le site SOBECA de Ducos 

2. Renseignements concernant le demandeur 

Les renseignements concernant le demandeur sont présentés ci-dessous. 

DEMANDEUR 

Demandeur SOBECA 

Responsable du suivi du dossier Romain BROSSARD – Directeur – 

romain.brossard@gbh.fr  

Siège social 

6, rue Dolbeau  

BP 53 

98 845 Nouméa Cedex  

Nouvelle Calédonie 

 

SOBECA produit et livre du béton prêt à l’emploi en Nouvelle-Calédonie depuis 1978 ; créée par le Groupe 
SPIE, elle est reprise en 1992 par Monsieur LEMETAYER, ancien cadre de SPIE puis cédée à GBH en 2008. 

SOBECA compte aujourd’hui 20 salariés auxquels il faut ajouter 10 salariés de sa filiale SBTP (Société Bal-
lastière de Tontouta et de Pouembout) qui produit le sable pour le béton de SOBECA et divers agrégats pour 
tous types de chantiers en Nouvelle-Calédonie. 

Le site de Ducos est ouvert entre 6h30 et 17h en semaine et entre 6h30 et 11h30 le samedi. 

SOBECA opère 2 centrales à béton sur son site de Ducos, à Nouméa. Elles sont toutes les 2 certifiées NF 
depuis 2010 ce qui lui permet une très grande disponibilité et réactivité. La livraison du béton se fait avec la 
propre flotte de SOBECA à savoir 17 camions malaxeurs (camions toupies) et 3 camions pompe. A noter que 
2 chargeuses et 1 chariot élévateur sont également présente sur le site. 

mailto:romain.brossard@gbh.fr
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De nombreux chantiers comptent parmi les références de SOBECA, Lycée du Mont-Dore en 2015, le centre 
de tri de l’OPT à Ducos en 2016, le centre commercial DUMBEA MALL en 2017 ou encore 4 résidences 
privées à Nouville pour la seule année 2018. 

3. Description des installations 

L’occupation des sols sur le site de l’établissement est répartie entre : 

 

➢ Au sud-ouest, les aires de stockage extérieures des camions, engins divers et véhicules légers ; 

➢ En partie centrale du terrain, un bâtiment général, d’environ 1 800 m², qui regroupe les services ad-

ministratifs et commerciaux de l’entreprise, les sanitaires et vestiaires, un atelier d’entretien courant 

pour camions et engins et dans son prolongement un conteneur de stockage/distribution de gasoil 

ainsi que le laboratoire d’essais ; 

➢ Au nord-est du site, les centrales à béton, aire de stockage des agrégats et de gestion des eaux 

industrielles ; 

➢ En limite de propriété nord à est, un dock général couvert affecté à différents usages : 

- Les extrémités nord et sud de ce dock sont affectées à la location à des tiers ;  

- Un dock de stockage des pièces détachées, moteurs, outillage divers ainsi que les adjuvants. 

 

L’ensemble de ces éléments est reporté sur le plan topographique de GEOPAC, au 1/150ème, en date du 21 
octobre 2020 (Annexe 4) ainsi que les plans des aménagements présents sur site et bande des 100m égale-
ment joint dans cette annexe.  

  



SOBECA  
Dossier de déclaration ICPE relatif aux installations de Ducos 

 

Dossier n°A001.20071.001 Page 14 sur 28 
 Janvier 2021  

4. Cadre du document 

Le site SOBECA de Ducos est actuellement classé ICPE sous le régime de la déclaration avec un récépissé 
n°6034-2-2157/DRN/BIC qui est daté du 11 juillet 2005. Ce dernier est joint en Annexe 3. 

Ce classement, daté de 2005, est toutefois obsolète compte tenu des évolutions opérées, par la province sud, 
au niveau de la nomenclature ICPE.  

Ce document vise donc à actualiser le classement ICPE du site de Ducos au regard de la dernière version de 
la nomenclature en vigueur en Province Sud : Délibération n° 465-2020/BAPS/DDDT du 7 septembre 2020 
modifiant la délibération modifiée n° 274-2011/BAPS/DIMENC du 1er janvier 2011 définissant la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement. 

5. Volume de l’activité 

Le classement des activités de cette installation au regard de la réglementation ICPE en vigueur en 2005 était 
le suivant : 

 

Au regard de la réglementation en vigueur à ce jour, l’installation existante reste classée sous le régime de la 
déclaration. 

La nature et le volume des activités justifiant ce classement sont repris dans le tableau ci-après en distinguant 
: 

- les activités soumises à déclaration (Régime D) ; 

- pour mémoire les activités au-dessous du seuil de classement (Régime NC). 

 

Tableau 2 : Nomenclature des installations classées 

NOMENCLATURE INSTALLATIONS CLASSEES 

Désignation de l’activité Rubrique Capacité de l’activité Seuil Régime 

Liquides inflammables visés à la rubrique 

1430 (stockage en réservoirs manufacturés 

de -). La quantité totale équivalente de li-

quides inflammables de la catégorie de réfé-

rence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430) 

susceptible d'être présente étant : 

1432 

Ce = 18 m3 /5  
soit 

 3,6 m3 
5 < Ce (m3) ≤ 100 NC 

Liquides inflammables (installations de rem-

plissage ou de distribution de - ) 

1 – Installations de chargement des réservoirs 

des véhicules à moteur  

1434 

Qme = 5 m3/h / 5  
soit  

1 m3/h 
1 < Qme (m3/h) ≤ 20 D 
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6. Détail des activités classées 

6.1 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables et 
installations de distribution 

Le site est équipé d’un conteneur de stockage et distribution de gasoil de type Isotank de 18m3 avec volu-
compteur et borne de gestion et badges. Les documents détaillant ces dispositifs sont présentés en Annexe 
7. 

Le réservoir dispose d’un certificat de conformité daté du 23/10/2015 (Annexe 7).  

Une pompe de distribution de gasoil est associée à ce stockage. Son débit est de 5 m3/h. 

 

 

Figure 4 : Vues du stockage et de la distribution de gasole 

 

Installation de production de béton prêt à 

l’emploi équipée d’un dispositif d’alimentation 

en liants hydrauliques mécanisé, à l’exclusion 

des installations visées par la rubrique 2522 

La capacité de malaxage étant : 

2518 Cm = 3 m3 < 3m3 D 

Ateliers de réparation et d’entretien de véhi-

cules et engins à moteur 

1 – Réparation et entretien de véhicules et 

engins à moteur. La surface de travail étant : 

2930 S = 700 m² 200 < S (m²) < 2 000 D 
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Ces installations ont été mises à disposition par TOTAL PACIFIQUE qui entretien et fournit également 
SOBECA en gazole et lubrifiants. Un contrat de fourniture de produits pétroliers et de prêt de matériel a été 
signé entre les 2 parties en 2009. Il se renouvelle tacitement tous les ans jusqu’à dénonciation de ce dernier 
par l’une des deux parties. 

6.2 Installation de production de béton prêt à l’emploi équipée d’un 
dispositif d’alimentation en liants hydrauliques mécanisé 

Le site est équipé de deux centrales de production de béton prêt à l’emploi : 

➢ Centrale principale LIEBHERR malaxeur 2m3, 5 trémies à granulats de 35m3, 3 silos ciment de 80t, 
capacité ~ 50m3/h ; 
 

➢ Centrale secondaire SKAKO malaxeur 1m3, 4 trémies à granulats de 15m3, 2 silos ciment 100t et 60t, 
capacité ~ 20m3/h. 

   

Figure 5 : Vues des installations de production de béton  

 

Concernant la capacité de malaxage présente sur site elle s’établit à : 

• Centrale principale : 2.25m3, utilisée à 88% de sa capacité : informatiquement bridée à 2m3 (cela per-
met de préserver le malaxeur et dans tous les cas les camions malaxeur sont remplis au maximum à 
6 ou 8m3, donc des multiples de 2) ; 
 

• Centrale secondaire : 1m3, utilisée à 100% de sa capacité. 
 

Ainsi la capacité totale de malaxage utilisée sur le site est de 3 m3. 

6.3 Atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur 

Les entretiens courants des véhicules et engins à moteur sont assurés directement au niveau de l’atelier 
mécanique du site de SOBECA à Ducos. La surface dédiée est de 700m². 

Ce secteur est équipé, au centre de l’atelier, d’une cuve de vidange de 4m x 4.3m x 3m de profondeur (3 
compartiments) soit plus de 50 m3. Un pompage par une entreprise spécialisée (AD VIDANGE ou TECDIS) 
est réalisé dès que nécessaire. 
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Figure 6 : Vue de l’atelier de réparation et d’entretien des véhicules et engins à moteur avec sa cuve 
de vidange 

7. Mesures spécifiques mise en œuvre  

7.1 Gestion des eaux industrielles et recyclage 

SOBECA travaille depuis plusieurs années à réduire et optimiser la gestion des eaux industrielles sur son site 
de Ducos. Des travaux d’optimisation ont d’ailleurs encore été engagés en 2020 pour arriver désormais, par 
temps sec, à n’avoir aucun rejet vers l’extérieur du site. 

La note détaillant le principe de gestion des eaux et le dimensionnement des bassins de décantation du site 
est jointe en Annexe 6. Le principe général de cette gestion des eaux est présenté sur les figures suivantes : 
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Figure 7 : Schéma de principe de collecte des eaux de lavage et de ruissellement sur la zone de 
process 

 

 

Figure 8 : Schéma de principe de collecte des eaux de ruissellement au niveau de la zone parking 

 

Concernant la zone de parking, il est à noter que SOBECA possède un contrat de balayage mécanique men-
suel avec une entreprise externe spécialisée. Cette prestation contribue donc, en plus, à améliorer la propreté 
du site, à réduire la poussière ainsi que les matières en suspension rejetées. 
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Enfin un système automatisé de recyclage (Figure 10) permet de réutiliser les eaux décantées pour le lavage 
des camions malaxeur, le lavage du malaxeur et la fabrication de béton. Ce système est constitué d’une 
pompe installée dans le dernier bassin de décantation (bassin n°4, Figure 7) qui permet d’alimenter une cuve 
de stockage de 28 m3.  

En continu, les eaux décantées sont pompées pour alimenter et remplir cette cuve et un jeu de vanne auto-
matisé permet d’utiliser de l’eau recyclée en priorité puis de basculer sur l’eau du réseau communal si besoin. 
Ainsi, en condition normale de temps sec, aucun rejet d’eau ne process n’est fait à l’extérieur du site. 

 

Figure 9 : Schéma de principe de collecte des eaux de lavage et de ruissellement sur la zone de 
process 

  

 

Figure 10 : Système automatisé de recyclage de l’eau pour le lavage des camions malaxeur, le lavage 
du malaxeur et la fabrication de béton 
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7.2 Traitement des eaux usées 

Le site est autonome au niveau de sa gestion des eaux usées. En effet, la gestion de ces eaux a été revue en 
2016 avec la mise en place d’une fosse toutes eaux de 3m3 et d’un drain d’épandage. 

L’entretien est réalisé régulièrement par la société AD vidange. 

7.3 Mesures de protection incendie 

22 extincteurs sont répartis sur le site de Ducos. Ils sont contrôlés annuellement par la société AXIAL. Le 
dernier rapport de contrôle date du 17/08/2020 est joint en Annexe 5.  

3 poteaux incendie communaux sont présents dans la bande des 100m autour du site et un poteau supplé-
mentaire est situé à proximité immédiate de cette limite. Le plan de la bande des 100m est présenté en Annexe 
4. 

7.4 Gestion des déchets 

Sur le site de Ducos un tri spécifique des déchets est opéré puis des évacuations régulières sont organisées 
vers les filières dédiées en Province Sud, à savoir : 

• Ferraille → EMC 

• Hydrocarbure (huiles usagée et pompe déshuileur) → AD VIDANGE ou TECDIS 

• Déchets non dangereux → CSP - Déchetterie de Ducos 

• Déchets béton → Valorisation carrière SBTP Tontouta ou site d’endigage de Koutio-Kouéta 

 

Figure 11 : Vue de la zone de tri des déchets du site de Ducos  
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Annexe 1. Ridet du demandeur 



SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Le 23 novembre 2020

SOCIETE DES BETONS CALEDONIENS

BP 53
98845 NOUMEA CEDEX

Inscrite depuis le mercredi 8 février 1995

0 419 812
SOCIETE DES BETONS CALEDONIENS

SOBECA

SAS

Inscrit depuis le mercredi 8 février 1995; Actif

0 419 812.001

SOBECA

6 rue Dolbeau
Zone industrielle de Ducos
Nouméa

Fabrication de béton

23.63Z Fabrication de béton prêt à l'emploi

Fabrication de matériaux et éléments de constructions préfabriqués
Commerce de gros de béton et accessoires de matériaux

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2).
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Annexe 2. Justificatif des pouvoirs du signataire 















SOBECA  
Dossier de déclaration ICPE relatif aux installations de Ducos 

 

Dossier n°A001.20071.001 Page 24 sur 28 
 Janvier 2021  

Annexe 3. Récépissé de déclaration ICPE n°6034-
2-2157/DRN/BIC daté du 11 juillet 2005 
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Annexe 4. Plan des aménagements présents sur 
site, bande des 100m et plan topographique de 
GEOPAC, au 1/150ème, en date du 21 octobre 

2020 
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Annexe 5. Rapport de contrôle des extincteurs, 
Axial, 17/08/2020 

 

 



RAPPORT DE VERIFICATION 
D'EXTINCTEURS

AXIAL
Agent exclusif SICLI
4, bis route de la baie des Dames
DUCOS - B.P. 7283 - 98 801 Nouméa
Tél : (687) 28 13 10 - Fax : (687) 27 34 25

ABEL 798099Vérificateur . . . . . . . . . 
. . .

A l'attention de Mr/Mme . . . . 
. . . . . 

MENADI DAVID
SOBECA

6 RUE DOLBEAU ZI DUCOS

BP 53 98845 NOUMEA CEDEX

N° Téléphone . . . . . . . . 
. . . .

77 75 35

Emplacement Nbre 
App. Type d'appareil Mar- 

que M.E.S. Epreuve Vérif. 
2018 

Vérif. 
2019 

Vérif. 
2020 Observations

N°2 RESERVE HUILE 1 INTEGRAL E9 AFFF SICLI 04/08/16 30/08 15/08 17/08

N°3 BUREAU 1 CO2 2KG SICLI 04/08/11 30/08 15/08 17/08

N°4 COULOIR BUR ADMIN 1 INTEGRAL E6 AFFF SICLI 22/08/17 30/08 15/08 17/08

N°5 REFECTOIRE 1 CO2 2KG SICLI 15/08/19 17/08

N°6 ATELIER MECANIQUE 1 INTEGRAL 9KG ABC SICLI 30/08/18 15/08 17/08

N°7 ATELIER EXTERIEUR 1 INTEGRAL 9KG ABC SICLI 30/08/18 15/08 17/08

N°8 ATELIER 1 INTEGRAL 9KG ABC SICLI 30/08/18 15/08 17/08

N°9 ENTREE LABORATOIRE TEST 1 SILICE 9KG       ABC SICLI 04/08/11 30/08 15/08 17/08
A remplacer pour
2021

N°10 LABORATOIRE TEST 1 CO2 2KG SICLI 04/08/16 30/08 15/08 17/08

N°11 ATELIER 1 SILICE 9KG       ABC SICLI 01/01/11 30/08 15/08 17/08
A remplacer pour
2021

N°13 POSTE SOBECA 1 CO2 5KG SICLI 15/10/19 17/08

N°14 CENTRALE X3 ETAGE 1 CO2 2KG SICLI 15/08/19 17/08

Folio . . . .  1/2



RAPPORT DE VERIFICATION D'EXTINCTEURS

Emplacement Nbre 
App. Type d'appareil Mar- 

que M.E.S. Epreuve Vérif. 
2018 

Vérif. 
2019 

Vérif. 
2020 Observations

N°15  ENTREE CENTRALE X2/X3 1 INTEGRAL 9KG ABC SICLI 15/08/19 17/08 *sc

N°16 CENTRALE X2 1 CO2 2KG ROT 29/08/13 30/08 15/08 17/08

CONTAICER TOTAL GAZOIL 2 PP9KG    ABC CHRO 01/01/17 30/08 15/08 17/08

1 CO2 2 KG ROT 01/01/17 30/08 15/08 17/08

BUREAU DAVID (EXT MOBILE) 2 PP 2KG ABC ROT 01/01/19 17/08

PELLE HYUNDAI 1 PP 2KG ABC ROT 01/01/19 17/08

ARMOIRE A REGISTRE 1 REGISTRE SECURITE SICLI 15/08/19 15/08 17/08

DAVID.MENADI@GBH.NC 1 ADRESSE MAIL @

22

NOUMEA LE 17.08.2020

AVEC LES COMPLIMENTS D'AXIAL

Nbre d'appareils . . .

Folio . . . .  2/2
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Annexe 6. Principe de gestion des eaux et 
dimensionnement des bassins de décantation - 
installations de Ducos – Nouméa – Rapport de 

janvier 2021
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1. Contexte  

Le site étudié se situe sur la commune de Nouméa dans le quartier de la Zone Industrielle de Ducos. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation du site SOBECA de Ducos 
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Figure 2 : Parcellaire du site SOBECA de Ducos 

 

La société SOBECA envisage des travaux d’optimisation de la gestion des eaux sur la zone de « process » 
humide de son site de production de béton prêt à l’emploi, avant rejet dans le réseau unitaire 
d’assainissement.  

Le présent document a pour objet de justifier le dimensionnement des aménagements de gestion des eaux 
qui ont été mis en place ou qui sont envisagés sur la zone stockage/stationnement et la zone process du 
site.  

  

Parcellaire mis en location 
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2. Description du site et fonctionnement hydraulique 

2.1 Limite du secteur d’étude 

Du point de vue de la gestion des eaux de ruissellement, le site de production de béton prêt à l’emploi et 
d’éléments en béton préfabriqués de la société SOBECA à DUCOS se compose de trois sous-bassins 
versants (cf. schéma ci-dessous). 

 

Figure 3 : Vue aérienne du site 

 

Le secteur d’étude considéré concerne les sous-bassins versants BV3 « zone de stockage / stationnement » 
et BV2 la « zone process » ou zone « humide » du site de production.  

✓ Le BV3 récolte les eaux de ruissellement issues des toitures des bâtiments (bureaux, hangars, ate-
lier), du parking et des voies d’accès au site, ainsi que du lavage externe des camions-toupie. 
 

  

Figure 4 : Vue du bassin versant 3 

 

superficie

BV1 2860 m²

BV2 5600 m²

BV3 7680 m²
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✓ Le BV2 comprend : 
 
- l’aire de lavage des roues de véhicules située à l’entrée du site ; 
- la zone principale de stockage de granulats ; 
- les centrales de production de béton prêt à l’emploi ;  
- l’aire de nettoyage des camions-toupies ; 
- la zone de « stockage / séchage » des déchets de béton prêt à l’emploi. 

 

Du fait du fonctionnement de l’organisation, des procédés de production, du transport et de livraison de 
béton prêt à l’emploi, ce sous-bassin versant est sujet à des écoulements d’eau superficielle en perma-
nence, que ce soit par temps sec ou par temps de pluie (eau de lavage et eau de ruissellement). Cette zone 
fait l’objet d’une gestion particulière et d’un traitement des eaux superficielles avant rejet dans le réseau 
d’assainissement en raison des risques de rejet de matières en suspension (particules solides) susceptibles 
d’engendrer des désordres sur le fonctionnement hydraulique des réseaux ainsi qu’une pollution du milieu 
récepteur.  

 

2.2 Fonctionnement hydraulique de la zone stockage/stationnement (BV3) 

2.2.1 Principe de gestion des eaux 

Sur ce bassin versant, les écoulements ruissellent vers le point bas situé au droit du bassin 5, qui permet 
aux particules en suspension des eaux de ruissellement et de lavage (lavage externe des camions) de 

décanter. Environ 30 cm au-dessus du fond du bassin, 3 buses 300 permettent d’évacuer les écoulements 
vers le caniveau longeant le sud-est du site, qui se déverse vers le réseau d’assainissement. Le caniveau 
récolte également les eaux de ruissellement des parcelles alentours et du sous-bassin versant BV1 (zone de 
circulation). Le long de ce caniveau, pour faciliter la décantation, il est envisagé de créer une succession de 
redans, ou petits seuils, de 20cm de hauteur sur toute la largeur du caniveau, et espacés de 10m (cf. An-
nexe 1). 

 

→ Cf. Annexe 1 : Plan sommaire des aménagements de gestion des eaux récemment réalisés et 
prévus 
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Figure 5 : Principe de collecte des eaux de lavage et de ruissellement sur le BV3 

 

2.2.2 Fonctionnement par temps sec 

Les apports d’eaux superficielles par temps sec sont constitués par les eaux de lavage externe des camions 
de transport qui sont déversées dans le bassin de décantation n°5.  

Après remplissage du bassin, l’eau s’évapore principalement. Egalement, trois buses (fil d’eau environ 30cm 
au-dessus du fond du bassin) permettent la surverse vers le caniveau rejoignant le réseau d’assainissement 
municipal. 

Le bassin est régulièrement curé. 

Le volume du bassin de décantation est tel qu’en fonctionnement normal, les installations permettent 
d’assurer l’ensemble des besoins quotidiens en eaux de lavage. 

De ce fait, par temps sec et en mode de fonctionnement normal des installations, il n’y a aucun rejet d’eaux 
superficielles dans le réseau d’assainissement et donc aucun rejet potentiel de matières en suspension. 

 

2.2.3 Fonctionnement par temps de pluie 

Par temps de pluie, l’ensemble des eaux de ruissellement transite par le bassin de décantation n°5 et est 
restitué dans le réseau d’assainissement par la surverse via les trois buses et le caniveau bétonné. 

La capacité du bassin correspond au volume d’une pluie trimestrielle sur Nouméa sur une durée de 6 mi-
nutes (intensité pluviométrique de 56mm/h soit un volume de 40 m3). La zone inondée reste localisée et 
remonte sur une quinzaine de mètres en amont du bassin, les bureaux et hangars ne sont pas inondés, car 
au-delà de la cote 2.9mNGNC, les écoulements sont évacués par les trois buses, qui ont une capacité 
d’évacuation correspondant à la pluie décennale (0.33 m3/s). 

Bassin 5 

3 buses 300 

caniveau 

Réseau d’assainissement BV3 

BV1 

Succession de seuils h=20cm / d=10m 

d 
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Figure 6 : Inondations sur le BV3 

 

La pente longitudinale des buses et du caniveau est faible (de l’ordre de 1%) et permet de retenir les parti-
cules (cf. photo ci-dessous). La succession de seuils dans le caniveau permettrait d’accroitre cette capacité 
de décantation, sans diminuer la capacité hydraulique du caniveau. 

 

Figure 7 : Caniveau longeant le sud-est du site 

 

2.3 Fonctionnement hydraulique de la zone « process » (BV2) 

2.3.1 Principe de gestion des eaux 

Dans cette zone, des travaux ont été récemment réalisés au niveau de la zone de lavage des camions-
toupie. Trois cases de séchage de déchet béton ont été créées (surfaces respectives de 32m², 32m² et 
30m²), ainsi que deux bassins de décantation en série (bassins n° 0 et 1). 

Zone inondée maximale 
approximative 
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Figure 8 : Plan sommaire des aménagements récemment réalisés au droit de la zone de lavage 

 

Les plans sont présentés en Annexe 1. 

 

→ Cf. Annexe 1 : Plan sommaire des aménagements de gestion des eaux récemment réalisés et 
prévus 

 

La configuration et l’aménagement de la zone permettent de recueillir de façon gravitaire l’ensemble des 
eaux superficielles au point bas où sont construits les bassins de décantation 2 à 4 (cf. schéma ci-dessous), 
avant rejet vers le réseau d’assainissement. 
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Figure 9 : Schéma de principe de collecte des eaux de lavage et de ruissellement sur le BV2 

 

Les eaux de lavage transitent dans un premier temps par les bassins de décantation 0 et 1 (prétraitement), 
puis, par gravité, s’écoulent le long du caniveau, vers les bassins de décantation 2, 3 et 4. Les écoulements 
entre la zone de lavage et le bassin 0, ainsi qu’entre les bassins 2 et 3 et entre le bassin 4 et l’exutoire, sont 
gérés par des vannes guillotine. Entre les bassins 3 et 4 est installé un filtre à cailloux. 

 

 

Bassins de décantation 0 et 1 Zones de stockage des déchets 
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Figure 10 : Eléments de gestion des eaux existants sur le BV2 

 

2.3.2 Fonctionnement par temps sec 

Les apports d’eaux superficielles par temps secs sont constitués par les eaux de lavage des camions-toupie 
et des installations de production. En sortie du bassin de décantation n°0, les écoulements vont gravitaire-
ment vers le bassin n°1. Ces deux bassins constituent l’étage de prétraitement. Les écoulements prétraités 
sont ensuite acheminés, par gravité vers les bassins de décantation n°2, n°3 et n°4. Les volumes d’eau 
traités sont gérés par des systèmes de vannes guillotines et la capacité de décantation est optimisée par un 
filtre à cailloux entre le bassin 3 et le dernier bassin avant rejet au réseau communal. 

 

A noter qu’un système de recyclage permet de réutiliser les eaux décantées pour le lavage des équipe-
ments. Ce système de recyclage est constitué d’une pompe installée dans le dernier bassin de décantation 
(bassin n°4) qui permet d’alimenter une cuve de stockage de 28 m3.  

 

Ecoulement gravitaire vers les bassins 2 à 4 Bassin 2 

Bassins 3 et 4 - Filtre à cailloux  
Vanne guillotine entre 
bassins 2 et 3 

Système de recyclage de l’eau 
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Les eaux décantées en provenance du lavage des camions malaxeurs, du lavage du malaxeur et de la 
fabrication du béton, sont pompées en continu pour alimenter et remplir la cuve de stockage des eaux 
recyclées. Ainsi, en fonctionnement par temps sec, aucun rejet d’eau de process ne se fait à l’extérieur du 
site. L’eau pompée est réutilisée pour la fabrication du béton et le lavage des camions-toupie et des cen-
trales à béton. Les matières décantées dans la zone de lavage des camions-toupies sont évacuées, tous les 
matins, au moyen d’une pelle chargeuse puis mises en dépôt dans les 3 cases de stockage des déchets 
pour séchage par évaporation. Les autres bassins sont curés à des rythmes adaptés en fonction de la 
production et du remplissage respectif des bassins. La mise en dépôt des résidus est assurée de manière 
identique à la zone de lavage. Une fois secs, ces résidus de béton sont soit valorisés au niveau des installa-
tions de la carrière SBTP de Tontouta ou envoyés sur le site d’endigage des déchets inertes de Koutio-
Kouéta. 

 

Figure 11 : Schéma de principe du recyclage de l'eau traitée 

 

Le volume des bassins de décantation et le volume de la cuve de stockage sont tels qu’en fonctionnement 
normal, les installations permettent d’assurer l’ensemble des besoins quotidiens en eaux de lavage. 

De ce fait, par temps sec et en mode de fonctionnement normal des installations, il n’y a aucun rejet d’eaux 
superficielles dans le réseau d’assainissement et donc aucun rejet de matières en suspension. 

 

2.3.3 Fonctionnement par temps de pluie 

Par temps de pluie intense (dépression/cyclone), toutes les vannes guillotines sont ouvertes et les eaux de 
ruissellement sur le sous-bassin versant de la zone « process » (voiries, toitures,…) transitent par les bas-
sins de décantation n° 0, 1, 2, 3 et 4, puis sont restituées dans le réseau d’assainissement communal.  
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3. Justification du volume des bassins de décantation du BV2 

3.1 Principe du calcul 

L’objectif du calcul est d’évaluer le seuil de coupure des bassins de décantation, c'est-à-dire la taille maxi-
male des particules qui peuvent être décantées dans les bassins en comparant le temps de chute des 
particules (qui dépend de leur taille, de leur densité et de la profondeur des bassins) et le temps de transit 
dans les bassins (qui dépend de la vitesse d’écoulement et de la longueur des bassins). 

 

Compte tenu du fonctionnement des installations, décrit ci-avant, seul le fonctionnement par temps de pluie 
a été considéré pour évaluer le seuil de coupure des bassins de décantation. 

3.2 Hypothèses 

3.2.1 Evènements pluvieux considérés 

Nous avons considéré les évènements pluvieux de période de retour de 2, 5, 10, 20, 50 et 100 ans. Les 
intensités maximales de ces événements ont été déterminées selon les données fournies par Météo France 
à la station pluviométrique de Nouméa. 

On considère les événements sur une courte durée, proche du temps de concentration du bassin versant. 

 

3.2.2 Débits ruisselés 

Les débits ruisselés ont été évalués selon la méthode rationnelle, à partir des intensités maximales de 
précipitation.  

Nous avons retenu un temps de concentration de 6 min (limite basse de validité de la méthode rationnelle). 

Le coefficient de ruissellement retenu pour le bassin versant est de 100 % quelle que soit la période de 
retour de l'évènement considéré (hypothèse sécuritaire). 

 

3.2.3 Fonctionnement hydraulique des ouvrages 

Les bassins de prétraitement (bassins n°0 et n°1) qui recueillent les eaux de lavage ont été pris en compte 
dans le calcul. Ils permettent à la fois la décantation des particules les plus grossières ou agglomérées 
(sables et graviers), mais aussi celle des particules fines. 

 

Les volumes transitent en totalité par les cinq bassins de traitement en série (n°0, n°1, n°2, n°3 et n°4). 

 

On peut considérer :  

- une longueur du chemin hydraulique dans le bassin n°0 de l’ordre de 8m, 

- une longueur du chemin hydraulique dans le bassin n°1 de l’ordre de 8m+10m=18m, 

- une longueur d'environ 3 à 4 m dans le bassin n°2 (orifice de sortie avec vanne guillotine situé à mi-
distance de la longueur totale du bassin) ; 

- une longueur de cheminement de 12 m sur chacun des bassins n°3 et 4. 

 

Du point de vue de la décantation des particules, les cinq bassins en série sont supposés être équivalents à 
un seul bassin de section rectangulaire uniforme et d'une longueur totale de 54 m.  
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3.2.4 Particules et matières en suspension à décanter 

On considère des particules de forme sphérique et d’une densité prise égale à 2. 

 

L’écoulement vertical lié à la chute des particules est supposé établi en régime laminaire (soit non-turbulent - 
valable pour les faibles vitesses). Cette hypothèse doit être vérifiée a posteriori avec le calcul du « nombre 
de Reynolds particulaire » à l’issue du calcul de la vitesse de chute. 

Dans ces conditions, l’application de la formule de Stokes pour le calcul de la vitesse de chute des particules 
est valable.  

 

3.3 Note de calcul 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques bassin versant

BV 2 surface (m2) surface (ha)

5595.78 0.56 = Zone "humide" / Process = Centrale à béton, bassins, voie d'accès toupies

Hydrologie

Caractéristiques du bassin-versant

Surface sous-bv 2 0.56 ha

S (ha) Tc (min) Surface BV complet 1.6 ha

0.56 6

a b I (mm/h) C Q (m³/s)

2 ans 238.9 0.439 2 ans 109 1.0 0.17

5 ans 290.3 0.427 5 ans 135 1.0 0.21

10 ans 329.4 0.42 10 ans 155 1.0 0.24

20 ans 368.5 0.416 20 ans 175 1.0 0.27

50 ans 420.4 0.411 50 ans 201 1.0 0.31

100 ans 459.6 0.408 100 ans 221 1.0 0.34

Caractéristiques géométriques du bassin de décantation

Largeur bassin (m) l 3.5

Hauteur d'eau (m) H 0.65

Section transversale bassin (m2) S 2.275

Longueur Bassin (m) L 54

6min<Tc<1h

(source : étude météo 1961-2006)
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Calcul du seuil de coupure du bassin

Paramètres de calcul

Masse volumique particules (kg/m3) rhos 2000

Masse volumique du fluide (kg/m3) rhol 1000

Viscosité dynamique du fluide (Pa.s) mul 0.001

Accélération de la pesanteur g 9.81

Fonctionnement hydraulique du bassin

Période de retour Débit
Vitesse 

d'écoulement

Temps de 

séjour 

/transit

Nombre de 

Reynolds

T Q (m³/s) V  (m/s) Ts (s) Re

2 ans 0.169 0.074 726 260363

5 ans 0.210 0.092 585 60034

10 ans 0.241 0.106 509 68979

20 ans 0.272 0.120 452 77722

50 ans 0.313 0.138 392 89466

100 ans 0.344 0.151 357 98336

Calcul de la vitesse de chute des particules

Formule de stokes :

diamètre particules

dp (mm) 1 0.5 0.2 0.1 0.05 0.02 0.01

dp (m) 0.001 0.0005 0.0002 0.0001 0.00005 0.00002 0.00001

Vitesse  de chute (m/s)

Vc 0.545 0.13625 0.0218 0.00545 0.0013625 0.000218 0.0000545

Vérification hypothèse régime laminaire

Calcul du nombre de reynolds particulaire

Rep 545 68.125 4.36 0.545 0.068125 0.00436 0.000545

1<Rep<10 4̂ 0.0001<Rep<1

Régime intermédiaire Régime laminaire

Limite de validité de la méthode Domaine de validité de la méthode

Calcul du temps de chute des particules

diamètre particules

Temps de chute (s) dp (mm) 1 0.5 0.2 0.1 0.05 0.02 0.01

Tc 1.19266055 4.7706422 29.8165138 119.266055 477.06422 2981.65138 11926.6055

Determination du seuil de coupure

diamètre particules

dp (mm) 1 0.5 0.2 0.1 0.05 0.02 0.01

Période de retour
Temps de séjour 

/transit

T Ts (s)

2 ans 726 725 721 696 607 249 -2256 -11201

5 ans 585 583 580 555 465 108 -2397 -11342

10 ans 509 508 504 479 390 32 -2473 -11418

20 ans 452 450 447 422 332 -25 -2530 -11475

50 ans 392 391 388 363 273 -85 -2589 -11534

100 ans 357 356 352 327 238 -120 -2625 -11570
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3.4 Résultats 

Il ressort de l’analyse et du calcul les considérations suivantes :  

 

- Le seuil de coupure des bassins de décantation est peu dépendant de la période de retour de 
l’évènement considéré (donc peu dépendant du débit considéré). 

 

- Le seuil de coupure des bassins est donc évalué entre 0.1 mm et 0.05 mm pour les crues 
vingtennale à centennale et entre 0.05 mm et 0.02 mm pour les crues biennale à décennale. 

 

-  Le débit de pointe décennale est de l’ordre de 0.24 m3/s, la largeur des vannes guillotines étant de 
l’ordre de 30cm, elles doivent permettre de laisser passer une lame d’eau de 60 cm de hauteur selon la loi 
du déversoir.  
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4. Annexes 

Annexe 1 : Plan sommaire des aménagements de gestion des eaux récemment réalisés et prévus 
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	Annexe7_1 - PLANS D'ENSEMBLE
	Annexe7_CERTIFICAT DE CONFORMITE_ECMT 0292

	adrCorrCommuneRespDossier: 
	exploitation: Unité de production de béton prêt à l'emploi et de préfabrication de buses et agglos en béton
	raisonSociale: SOCIETE DES BETONS CALEDONIENS
	activiteClassement2: D
	Envoyer: 
	installationIc: 649539-0108 ; 649539-0133 ; 648539-9029
	installationAdresse: 6 rue Dolbeau Zone Industrielle de Ducos
	installationCommune: Nouméa
	Reinitialiser: 
	Imprimer: 
	installationCoordonneesY: 217 557,0
	adrcorrPays: Nouvelle-Calédonie
	installationCoordonneesX: 446 254,7
	installationPud: UA E2n
	numeroEntreprise: 0 419 812.001
	adrCorrComplementRespDossier: 
	adrCorrPointRemiseRespDossier: 
	nomFamille: 
	adrcorrPaysRespDossier: 
	nom: 
	prenom: 
	telMobileRespDossier: 
	activiteNature4: Ateliers de réparation et d’entretien de véhi-cules et engins à moteur
1 – Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur. La surface de travail étant de 700m².

	adrCorrCommune: Nouméa
	adrCorrBoitePostaleRespDossier: 
	telMobile: 
	nationalite: 
	activiteNomenclature1: 1432
	representantNom: 
	representantNomFamille: BROSSARD
	activiteClassement3: D
	activiteClassement4: D
	adresseSiegeSocial: 6 rue Dolbeau Zone Industrielle de Ducos
	telFixeRespDossier: 
	Fax: 
	activiteNomenclature4: 2930
	FaxRespDossier: 
	activiteNature3: Installation de production de béton prêt à l’emploi équipée d’un dispositif d’alimentation en liants hydrauliques mécanisé, à l’exclusion des installations visées par la rubrique 2522. La capacité de malaxage étant de 3m3.
	QualiteDemandeur: 
	activiteNomenclature3: 2518
	responsableNom: 
	activiteNature2: Liquides inflammables (installations de remplissage ou de distribution de - )
1 – Installations de chargement des réservoirs des véhicules à moteur : débit 1 m3/h.

	activiteNomenclature2: 1434
	soussigneLe: 30/11/2020
	soussigneA: Nouméa
	signature: 
	adrCorrPointRemise: BP 53
	activiteNature1: Liquides inflammables visés à la rubrique 1430 (stockage en réservoirs manufacturés de -). La quantité totale équivalente de li-quides inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1 visé par la rubrique 1430) susceptible d'être présente étant de 3,6 m3.
	formeJuridique: SAS
	activiteClassement1: NC
	representantPrenom: Romain
	melnotif: romain.brossard@gbh.fr
	responsableFonction: 
	telFixe: 781611
	representantNationalite: Française
	mel: romain.brossard@gbh.fr
	adrCorrBoitePostale: 
	responsableNomFamille: 
	adrCorrComplement: 
	melRespDossier: 
	responsablePrenom: 
	adrCorrCodePostalRespDossier: 
	adrCorrCodePostal: 98845
	dénominationCommerciale: SOBECA
	representantCivilite: Monsieur
	responsableCivilite: Off
	civilite: Off
	notifelec: Yes
	typeNumeroEntreprise: Ridet
	typeDemandeur: Personne morale


